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Erratum 
 

Page 6 et 7 : Introduc on  

En Europe, des tenta ves ont même été faites pour appliquer le principe de l'économie circulaire à la 
ges on et à la valorisa on des terres excavées. Il est cependant difficile de réglementer et de 
généraliser du fait que chaque pays et chaque région ont des réglementa ons différentes quant à la 
ges on et à la réu lisa on de ce type de déchet. En Wallonie, la valorisa on des terres excavées peut 
s'avérer compliquée étant donné les règles d’u lisa on (Pollet & Hanoteau, 2018). Le décret du 14 juin 
2001 (SPW, 2001) fixe les exigences environnementales qui déterminent la valorisa on des déblais de 
chan ers en Wallonie (Pollet & Hanoteau, 2018).  L’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 
réglemente la ges on et la traçabilité des terres (Direc on de la Protec on des Sols du Service public 
de Wallonie, s.d.).  

L’ASBL Embuild (anciennement Confédéra on de la Construc on), COPRO (un organisme de contrôle 
indépendant pour les produits de construc on), Immoterrae (S.A. créée par la VCB pour valoriser 
l'exper se de la Grondbank) et la FWEV (Fédéra on wallonne des Entrepreneurs de Voirie) ont créé 
ensemble l’ASBL Walterre. Le 18 mars 2019, le gouvernement wallon a reconnu Walterre comme 
opérateur pour l'assurance de qualité et le suivi des mouvements des sols en Wallonie. Depuis le 1er 
mai 2020, l'asbl cer fie et trace donc les mouvements de sols depuis leur source ini ale jusqu'à leur 
valorisa on, y compris le stockage intermédiaire et les centres de traitement 

 L'organisa on Walterre agit sous la supervision du Service Public de Wallonie (SPW) et a la 
responsabilité de délivrer des cer ficats de qualité pour les sols. Pour ce faire, elle vérifie les 
Rapports de Qualité des Terres (RQT) rédigés par un expert choisi par le maître d'ouvrage. 

 L'asbl Walterre a établi un système de suivi des mouvements de terres pour tout projet 
impliquant des excava ons. De même, elle délivre des documents de transport après avoir 
vérifié l'origine et la des na on des sols.  

 Les données collectées sont traitées par Walterre et mises à la disposi on de l'administra on 
pour la mise à jour de la BDES (Banque de Données de l'Etat des Sols).  

 L'entreprise offre un sou en proac f dans les processus administra fs et tous les processus 
administra fs sont gérés via une plateforme informa que spécialement adaptée aux besoins 
des u lisateurs, qui inclut les maîtres d'ouvrage, les experts en ges on des sols, les 
entrepreneurs et les installa ons autorisées (centres de regroupement de terres ou de 
traitement des terres). 

 L'entreprise a également pour objec f de contribuer à la sensibilisa on sur la ges on des sols 
et à la diffusion d’informa ons per nentes (asbl Walterre, 2022).   

 

Page 56 et 57 : Valorisa on des déchets  

En 1995, le Gouvernement wallon a imposé pour la première fois la tenue de bordereaux d'élimina on 
des déchets, y compris les terres, lors de travaux publics. L'objec f étant de parvenir à un équilibre 
entre déblais et remblais (SPW ; Intertek RDC S.A. ; CONVERTO, 2012). 

Il existe tout un ensemble de règles concernant l'u lisa on et le contrôle de la terre. Dans ce travail, 
nous n'entrerons toutefois pas dans les détails. Si, à la fin de ce travail, l'analyse conclut que les déblais 
représentent un poten el quan ta f pour la transforma on en matériaux terreux, il faudrait effectuer 
des recherches supplémentaires et, entre autres, examiner et intégrer de plus près par exemple les 



contrôles de qualité tels que le rapport de qualité des terres (RQT). Nous avons toutefois noté ci-
dessous quelques informa ons importantes d'un point de vue général.   

Le 1er mai 2020 est entré en vigueur l'arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2018 qui réglemente 
la ges on, l'u lisa on et la traçabilité des terres en Wallonie. La traçabilité est assurée par l'asbl 
Walterre qui cer fie également les contrôles de qualité de la terre (Direc on de la Protec on des Sols 
du Service public de Wallonie, s.d.). Le cer ficat de contrôle qualité des terres indique si la terre doit 
être traitée, quels types d'u lisa on sont compa bles avec la terre et quelles sont les condi ons 
d'u lisa on. Ce cer ficat a généralement une validité de cinq ans, renouvelable le cas échéant. 

Le Décret sols a défini 5 types d'usage différents, répar s du plus sensible au moins sensible 
(Département du sol et des déchets (SPW ARNE), 2022) :  

 Type I : Naturel   
 Type II : Agricole  
 Type III : Résiden el   
 Type IV : Récréa f ou commercial  
 Type V : Industriel   

Les normes rela ves aux types d'u lisa on sont précisées dans le décret et doivent être vérifiées dans 
chaque cas. Toutefois, une condi on importante est que tous les paramètres du sol fixé dans le dernier 
doivent présenter des concentra ons inférieures à 80 % (40 % pour les hydrocarbures pétroliers) du 
seuil fixé pour le type d'usage concerné, afin que le sol puisse être u lisé à sa des na on (Département 
du sol et des déchets (SPW ARNE), 2022). Si de la terre doit être excavée ou transportée et que la 
quan té est supérieure à 400 m³ ou que le terrain est iden fié comme pêche ou lavande dans la BDES, 
un rapport sur la qualité des terres, réalisé par un expert agréé, doit être envoyé au préalable à 
Walterre (Direc on de la Protec on des Sols du Service public de Wallonie, s.d.).  

Walterre est également compétent pour délivrer des documents de transport qui doivent être 
demandés par les personnes ou les entrepreneurs responsables du transport des terres (Direc on de 
la Protec on des Sols du Service public de Wallonie, s.d.).  

Il existe différents endroits où la terre est transportée après l'excava on. La réglementa on en 
dis ngue trois :  

 Un site récepteur (SR) est le lieu où les sols doivent être valorisés, la des na on finale. Il peut 
s'agir de différents lieux : une carrière qui doit être remblayée, un site d'infiltra on autorisé ou 
encore un terrain qui doit être nivelé (asbl Walterre, 2023).  

 Une installa on autorisée (IA) est temporaire et peut être considérée comme une étape 
intermédiaire entre l'évacua on des terres des chan ers et leur valorisa on sur un autre site. 
Ce type d'installa on sert au stockage temporaire, au tri, à la prépara on et/ou au 
prétraitement des sols conformément à la législa on en vigueur (asbl Walterre, 2023).  

 Un centre d'enfouissement technique (CET) est un lieu où les déchets sont éliminés en les 
déposant sur ou dans la terre. Ces CET sont u lisés pour les déchets qui ne peuvent pas être 
valorisés ou pour lesquels une valorisa on n'est pas envisageable (asbl Walterre, 2023) 
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Figure 1 : Schéma synthé que sur la ges on des terres © SPW - 2021 


